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À l'assemblée générale de la société SOFIMA S.A.S., 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société SOFIMA S.A.S. relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux associés. 

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de paiement 
prévus à l'article D.441-6 du code de commerce, ne sont pas mentionnées dans le rapport de gestion. 
En conséquence, nous ne pouvons attester de leur sincérité et de leur concordance avec les comptes 
annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie 
sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 

  

Nice, le 28 juin 2024  

KPMG SA  

[sc_sign1.signature/] 
 

 

John EVANS  

Associé  

John 

Evans

Signature 
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BI LAN ACTI F

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o
Valeurs au 31/ 12/ 23 %  de 

l'act if 
Valeurs au %  de 

l'act if ACTI F 31/ 12/ 22Val. Brutes Amort . & dépr Val. Net tes
16/05/2024

17/06/2024

Capital souscr it  non appelé
ACTI F I MMOBI LI SÉ 
I mmobilisat ions incorporelles

Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et  droits sim ilaires 
Fonds commercial (1)
Autres immobilisat ions incorporelles
I mmobilisat ions incorporelles en cours 
Avances et  acomptes

I mmobilisat ions corporelles 0,01 0,02
Terrains
Construct ions
I nstallat ions tech., matér iel & out illages
Autres immobilisat ions corporelles 6 500,00 3 206,67 3 293,33 4 593,33
I mmobilisat ions corporelles en cours 
Avances et  acomptes

I mmobilisat ions financières (2) 2,46 2,11
Part icipat ions 560 276,00 560 276,00 574 693,50
Créances rat tachées à des part icipat ions
Tit res immobilisés de l'act iv ité de portefeuille
Autres t it res immobilisés
Prêts
Autres immobilisat ions financières

TOTAL ACTI F I MMOBI LI SÉ 5 6 6  7 7 6 ,0 0 3  2 0 6 ,6 7 5 6 3  5 6 9 ,3 3 2 ,4 7 5 7 9  2 8 6 ,8 3 2 ,1 3

ACTI F CI RCULANT
Stocks et  en-cours 28,62 23,93

Mat ières prem ières et  aut res appro
En-cours de product ion (biens et  services)
Produits intermédiaires et  f inis
Marchandises 6 520 596,20 6 520 596,20 6 516 674,20

Avances et  acomptes versés sur commandes

Créances 48,56 42,02
Créances Clients et  Cptes rat tachés (3) 35 419,85 35 419,85

Autres créances (3) 11 029 649,43 11 029 649,43 11 443 197,73

Capital souscr it  -  appelé non versé
Valeurs mobilières de placement 18,43

Act ions propres
Autres t it res 4 200 000,00 4 200 000,00

I nst ruments de t résorer ie
1,88 31,88Disponibilités 429 246,11 429 246,11 8 682 514,34
0,04 0,05Charges constatées d'avance (3) 7 989,87 7 989,87 13 776,19

TOTAL ACTI F CI RCULANT 2 2  2 2 2  9 0 1 ,4 6 2 2  2 2 2  9 0 1 ,4 6 9 7 ,5 3 2 6  6 5 6  1 6 2 ,4 6 9 7 ,8 7

Charges à répart ir  sur plusieurs exercices
Primes de remboursement  des emprunts 
Ecarts de conversion act if

TOTAL ACTI F GÉNÉRAL 2 2  7 8 9  6 7 7 ,4 6 3  2 0 6 ,6 7 2 2  7 8 6  4 7 0 ,7 9 1 0 0 2 7  2 3 5  4 4 9 ,2 9 1 0 0
(1)  Dont  droit  au bail
(2)  Dont  à m oins d'un an (brut )
(3)  Dont  à plus d'un an (brut )
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BI LAN PASSI F

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

Valeurs au Valeurs au%  du 
passif 

%  du 
passifPASSI F 31/ 12/ 23 31/ 12/ 22

CAPI TAUX PROPRES
Capital

6,58 5,51dont  versé : 1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00
2,84 2,38Primes d'ém ission, de fusion, d'apport  648 000,00 648 000,00

Écarts de réévaluat ion
Écart  d'équivalence
Réserves 33,42 32,96

Réserve légale 150 000,00 150 000,00
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées
Autres réserves 7 465 211,13 8 827 385,68

Report  à nouveau
Résultat  de l'exercice (bénéfice ou perte) 2 957 897,56 12,98 4 637 825,45 17,03

SI TUATI ON NETTE 12 721 108,69 55,83 15 763 211,13 57,88
Subvent ions d'invest issement
Provisions réglementées

TOTAL CAPI TAUX PROPRES 1 2  7 2 1  1 0 8 ,6 9 5 5 ,8 3 1 5  7 6 3  2 1 1 ,1 3 5 7 ,8 8

AUTRES FONDS PROPRES
Produit  des ém issions de t it res part icipat ifs
Avances condit ionnées

TOTAL CAPI TAUX PROPRES BI S

PROVI SI ONS
Provisions pour r isques
Provisions pour charges

TOTAL PROVI SI ONS

DETTES (1)
Emprunts obligataires convert ibles
Autres emprunts obligataires

9,45 8,27Emprunts et  det tes auprès des établissements de crédit  (2) 2 153 738,47 2 251 479,80
8,14 6,75Emprunts et  det tes financières diverses (3) 1 854 766,34 1 838 338,34

Avances et  acomptes reçus sur commandes en cours
1,02 0,44Det tes Fournisseurs et  Comptes rat tachés 232 454,68 118 917,62

Det tes sur immobilisat ions et  Comptes rat tachés

25,56 26,67Autres det tes 5 824 402,61 7 263 502,40

I nst ruments de t résorer ie
Produits constatés d'avance 

TOTAL DETTES 1 0  0 6 5  3 6 2 ,1 0 4 4 ,1 7 1 1  4 7 2  2 3 8 ,1 6 4 2 ,1 2

Écarts de conversion passif

TOTAL PASSI F GÉNÉRAL 2 2  7 8 6  4 7 0 ,7 9 1 0 0 2 7  2 3 5  4 4 9 ,2 9 1 0 0

(1)  Dont  à plus d'un an 1 978 238,91 2 119 105,43

(1)  Dont  à m oins d'un an 8 087 123,19 9 353 133,00

(2)  Dont  concours bancaires courants et  soldes créditeurs de banques

(3)  Dont  em prunts part icipat ifs
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COMPTE DE RÉSULTAT

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o
Variat ionDu 01/ 01/ 23 Du 01/ 01/ 22

%  CA %  CA 
Au 31/ 12/ 23 Au 31/ 12/ 22 en valeur en %

Produits d'exploitat ion (1)

Ventes de marchandises

Product ion vendue (biens et  services) 415 838 100 435 011 100 -19 173 -4

4 1 5  8 3 8 1 0 0 4 3 5  0 1 1 1 0 0 - 1 9  1 7 3 - 4Mon t an t  n et  d u  ch i f f r e  d ' a f f a i r es

Product ion stockée

Product ion immobilisée

Subvent ions d'exploitat ion

Reprises sur provisions (et  
amort issements) , t ransferts de charges 169 651 41 75 416 17 94 235 125

Autres produits -50

TOTAL DES PRODUI TS D'EXPLOI TATI ON 5 8 5  4 8 8 1 4 1 5 1 0  4 2 7 1 1 7 7 5  0 6 1 1 5

Charges d'exploitat ion (2)

Achats de marchandises 3 922 1 1 640 323 377 -1 636 401 -100

Variat ion de stocks -3 922 -1 -1 640 323 -377 1 636 401 100

Achats de mat ières prem ières et  aut res 
approvisionnements

Variat ion de stocks 

Autres achats et  charges externes 882 935 212 832 249 191 50 686 6

I mpôts, taxes et  versements assim ilés 30 272 7 8 032 2 22 240 277

Salaires et  t raitements

Charges sociales

Dot . aux amort issements et  dépréciat ions

Sur immobilisat ions :  dot . aux amorts 1 300 1 300

Sur immobilisat ions :  dot . aux dépréc.

Sur act if circulant  :  dot . aux dépréc.

Dotat ions aux provisions

Autres charges 350 2 348

9 1 4  8 5 7 2 2 0 8 4 1  5 8 3 1 9 3 7 3  2 7 4 9TOTAL DES CHARGES D'EXPLOI TATI ON

RÉSULTAT D'EXPLOI TATI ON - 3 2 9  3 6 9 - 7 9 - 3 3 1  1 5 6 - 7 6 1  7 8 7 1

Quotes-parts de résultat  sur opérat ions faites 
en commun

Bénéfice ou perte t ransférée 3 802 182 914 5 081 083 -1 278 901 -25

Perte ou bénéfice t ransféré 609 841 147 359 054 83 250 787 70

(1)  Dont  produit s afférents à des exercices antér ieurs

(2)  Dont  charges afférentes à des exercices antér ieurs
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COMPTE DE RÉSULTAT -  SUI TE

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o
Variat ionDu 01/ 01/ 23 Du 01/ 01/ 22

%  CA %  CA 
Au 31/ 12/ 23 Au 31/ 12/ 22 en valeur en %

Produits f inanciers

De part icipat ion (3) 774 934 186 1 596 422 367 -821 488 -51

Autres valeurs mob. créances d'act if immo. (3)

Autres intérêts et  produits assim ilés (3) 299 925 72 31 260 7 268 665 859

Reprises sur prov., dépréciat ions, t ransferts

Différences posit ives de change

Produits nets sur cession de valeurs mobilières 
de placement

TOTAL DES PRODUI TS FI NANCI ERS 1  0 7 4  8 5 8 2 5 8 1  6 2 7  6 8 2 3 7 4 - 5 5 2  8 2 4 - 3 4

Charges financières

Dot . amort issements, dépréc., prov.

I ntérêts et  charges assim ilées (4) 66 020 16 41 557 10 24 463 59

Différences négat ives de change

Charges sur cession de valeurs mobilières de 
placement

TOTAL DES CHARGES FI NANCI ÈRES 6 6  0 2 0 1 6 4 1  5 5 7 1 0 2 4  4 6 3 5 9

RÉSULTAT FI NANCI ER 1  0 0 8  8 3 8 2 4 3 1  5 8 6  1 2 5 3 6 5 - 5 7 7  2 8 7 - 3 6

av an t  im p ô t s 3  8 7 1  8 1 0 9 3 1 5  9 7 6  9 9 8 - 2  1 0 5  1 8 8 - 3 5RÉSULTAT COURANT

Produits except ionnels

Sur opérat ions de gest ion 12 814 3 11 559 3 1 255 11

Sur opérat ions en capital 8 918 2 9 540 2 -623 -7

Reprises sur provisions, dépréciat ions, 
t ransfert  de charges

TOTAL DES PRODUI TS EXCEPTI ONNELS 2 1  7 3 1 5 2 1  0 9 9 5 6 3 2 3

Charges except ionnelles

Sur opérat ions de gest ion 61 652 15 20 051 5 41 602 207

Sur opérat ions en capital 8 918 2 8 840 2 78 1

Dot . amort issements, dépréciat ions, prov.

TOTAL DES CHARGES EXCEPTI ONNELLES 7 0  5 7 0 1 7 2 8  8 9 1 7 4 1  6 7 9 1 4 4

RESULTAT EXCEPTI ONNEL - 4 8  8 3 9 - 1 2 - 7  7 9 2 - 2 - 4 1  0 4 7 - 5 2 7

Part icipat ion des salar iés aux résultats

I mpôt  sur les bénéfices 865 074 208 1 331 381 306 -466 307 -35

TOTAL DES PRODUI TS 5  4 8 4  2 6 0 7  2 4 0  2 9 1 - 1  7 5 6  0 3 1 - 2 4

TOTAL DES CHARGES 2  5 2 6  3 6 3 6 0 8 2  6 0 2  4 6 6 5 9 8 - 7 6  1 0 3 - 3

Bén éf ice  ou  Per t e 2  9 5 7  8 9 8 7 1 1 4  6 3 7  8 2 5 - 1  6 7 9  9 2 8 - 3 6

(3)  Dont  produit s concernant  les ent ités liées 925 564 1 596 527

(4)  Dont  intérêts concernant  les ent ités liées 19 939 20 162

7I SACOMPTA CONNECT -  BCRS2AY -  Fiscal  -   
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

FAI TS CARACTÉRI STI QUES DE L'EXERCI CE 

Les notes ou tableaux ci-après font  part ie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant  répart it ion de l'exercice clos le 31/ 12/ 2023
 

dont  le total est  de 22 786 470,79 Euros, et  le 
compte de résultat  de l'exercice dégage un bénéfice de 2 957 897,56 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant  la pér iode du 01/ 01/ 2023 au 31/ 12/ 2023.

Par ailleurs, nous apportons des précisions concernant  les faits suivants :

La société fait partie du périmètre d'intégration fiscale de la société HOLDING SAGEC depuis le 01/10/2013.

La société fait partie du groupe consolidé dont la société mère est la société HOLDING SAGEC.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les convent ions générales comptables ont  été appliquées, dans le respect  du pr incipe de prudence,  
conformément  aux hypothèses de base :

-  image fidèle

-  comparabilité et  cont inuité de l'exploitat ion 

-  régular ité et  sincér ité

-  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'aut re 

-  indépendance des exercices 

et  conformément  aux règles générales d'établissement  et  de présentat ion des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluat ion des éléments inscr its
 

en comptabilité est  la méthode des coûts 
histor iques.

Les comptes annuels au 31/ 12/ 2023 ont  été établis conformément  aux
 

règles comptables françaises suivant  les 
prescr ipt ions du règlement  N°  2014-03 du 5 juin 2014 relat if au plan comptable général.

Pour l’applicat ion du règlement  relat if à la comptabilisat ion, l'évaluat ion, l'amort issement  et  la dépréciat ion des 
act ifs, l'ent ité a choisi la méthode prospect ive.

I MMOBI LI SATI ONS CORPORELLES 

Les immobilisat ions corporelles sont  évaluées à leur coût  d'acquisit ion, const itué de :

-
 

leur pr ix d'achat  (y compris droits de douane et  taxes non récupérables, après déduct ion des rem ises, rabais 
commerciaux, escomptes de règlement) ,

Les amort issements pour dépréciat ion sont  calculés suivant  le mode
 

linéaire en fonct ion de la durée d'ut ilité ou de 
la durée d'usage prévue :  

- Matér iel de t ransport 5 ans

9I SACOMPTA CONNECT -  ANXBBY -  Fiscal  -   
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

PARTI CI PATI ONS, AUTRES TI TRES I MMOBI LI SÉS, VALEURS MOBI LI ÈRES DE PLACEMENT 

La valeur brute est  const ituée par le coût  d'achat  hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est  
infér ieure à la valeur brute, une provision pour dépréciat ion est  const ituée du montant  de la différence. 

STOCKS

Les stocks sont  évalués selon la méthode du coût  d'acquisit ion.

CRÉANCES 

Les créances sont  valor isées à leur valeur nom inale. Une provision
 

pour dépréciat ion est  prat iquée lorsque la 
valeur d'inventaire est  infér ieure à la valeur comptable.
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ETAT DES I MMOBI LI SATI ONS

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o
V. brute des 
immob. début

d' exercice

Augmentat ions
CADRE A I MMOBI LI SATI ONS

suite à réévaluat ion acquisit ions

IN
C

O
R

P
O

R
.

Frais d'établissement  et  de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisat ions incorporelles TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Construct ions Sur sol d'aut rui

C
O

R
P

O
R

E
LL

E
S

 

I nst . générales, agencts & aménagts const ruct .

I nstallat ions techniques, matér iel & out illage indust r iels

I nst . générales, agencts & aménagts divers

Autres immos Matér iel de t ransport 6 500

corporelles Matér iel de bureau & mobilier  informat ique

Emballages récupérables & divers

I mmobilisat ions corporelles en cours

Avances et  acomptes

TOTAL 6 500

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S

Part icipat ions évaluées par m ise en équivalence

Autres part icipat ions 574 694

Autres t it res immobilisés

Prêts et  aut res immobilisat ions financières

TOTAL 574 694

581 194TOTAL GENERAL

Réévaluat ion 
légale/ Valeur 

d'or igine 

Dim inut ions Valeur brute des CADRE B I MMOBI LI SATI ONS
immob. fin ex.par vir t  poste par cessions

IN
C

O
R

P
O

R
. 

Frais d'établissement  & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL

Terrains

Sur sol propre

C
O

R
P

O
R

E
LL

E
S

 Sur sol d'aut ruiConstruct ions 
I nst . gal. agen. amé. cons

I nst . techniques, matér iel & out illage indust .

I nst . gal. agen. amé. divers

Autres immos Matér iel de t ransport 6 500

corporelles Mat . bureau, inform ., mobilier

Emb. récupérables & divers

I mmobilisat ions corporelles en cours

Avances et  acomptes

6 500TOTAL

Part icip. évaluées par m ise en équivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S

Autres part icipat ions 14 417 560 277

Autres t it res immobilisés

Prêts & aut res immob. financières

14 417 560 277TOTAL

14 417 566 777TOTAL GENERAL
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ETAT DES AMORTI SSEMENTS

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

CADRE A SI TUATI ONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCI CE DES AMORTI SSEMENTS TECHNI QUES

Augmentat ions :  
dotat ions de l'exercice

Dim inut ions :  
amorts sort is de l'act if 

et  repr ises

Montant  des
 amort issements 

à la fin de l'exercice

Amort issements 
début  d'exercice

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES

Frais d'établissement  et  de développement

Fonds commercial

Aut res immobilisat ions incorporelles

TOTAL 

Terrains

Sur sol propre

Const ruct ions Sur sol d'aut rui

I nst . générales agen. aménag.

I nst . techniques matér iel et  out il.  indust r iels

I nst . générales agencem. amén.
Aut res

Matér iel de t ransport 1 907 1 300 3 207immobs 
Mat . bureau et  informat iq., mob.corporelles
Emballages récupérables divers 

1 907 1 300 3 207TOTAL 

TOTAL GENERAL 1  9 0 7 1  3 0 0 3  2 0 7

VENTI LATI ON DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVI SI ON POUR AMORTI SSEMENTS 
DÉROGATOI RES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net  des 
amorts fin de 

l'exercice

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES Amort . fiscal 

except ionnel
Différent iel 

de durée
Mode dégressif Différent iel de 

durée
Mode dégressif Amort . fiscal 

except ionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Aut res immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

C
o

n
st

r.
 

Sur sol propre

Sur sol aut rui

I nst . agenc. et  amén.

Inst . techn. mat . et  out illage

A
. 

Im
m

o
. 

co
rp

.

I nst . gales, ag. am div

Matér iel t ransport

Mat . bureau mobilier  inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisit ion de t it res de 
part icipat ions

TOTAL GÉNÉRAL

To t a l  g én ér a l  n on  v en t i lé

Dotat ions de 
l'exercice aux 

amort issements

Mou v em en t s d e l ' ex er cice  
a f f ect an t  les ch ar g es r ép ar t ies

su r  p lu sieu r s ex er cices

Montant  net  au
début  de l'exercice

Montant  net  a la
fin de l'exerciceAugmentat ionsCADRE C

Frais d'ém ission d'emprunt  à étaler

Pr imes de remboursement  des obligat ions
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TABLEAU DES FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3
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(9
)

Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

A. RENSEI GNEMENTS DÉTAI LLÉS CONCERNANT LES 
FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS CI - DESSUS ( 2 )  ( 3 )

1 . Filiales (+  50%  du capital détenu par la société)

AMIRALE -  3 RUE DE L HOTEL DE VILLE 4400 -  492229398 200 65,00 130 130 -21 074 10 020

BEAUPRE -  1 R J JAURES 74000 ANNECY -  453370447 200 75,00 150 150 -10 619 -1 421

LE CARRE BERTHOLET -  1 R J JAURES 74000 ANNECY -  489926725 200 75,00 150 150 -22 957 -7 670

ECRIN DU GIFFRE -  1 R J JAURES 74000 ANNECY -  490965340 200 75,00 150 150 -1 622 -1 409

COEUR MONTEBELLO -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  
522548972

1 000 75,00 750 750 -1 510 4 358

LE MONTEBELLO -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  508958543 1 000 75,00 750 750 62 816 -1 045

LE KARAT -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  522889831 1 000 75,00 750 750 11 357 -154

COTE PARC LYON -  1 BD VIVIERMERLE 69003 LYON -  523333656 1 000 75,00 750 750 16 899 -614

2 . Part icipat ions (10 à 50%  du capital détenu par la société)

PARC BEL AZUR -  13 RUE ALPHONSE KARR 06000 NIC -  877861617 1 000 35,00 350 350 49 760 17 617 889 894 717

DOMAINE DE MILHA -  69 AVENUE DE BAYONNE 64600 ANG -  1 000 50,00 500 500 3 303 1 140

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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TABLEAU DES FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3
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Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

848817805

TERRA NOVA -  13 RUE ALPHONSE KARR 06000 NIC -  837813971 1 000 35,00 350 350 75 7 083 -4 317

VILLA NICOISE -  13 RUE ALPHONSE KARR 06000 NIC -  850334863 1 000 35,00 350 350 68 101 98 349 -198 220

ELEMENT -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  839678786 1 000 40,00 400 400 9 243 -3 093

AIX MILLESIME -  13 RUE ALPHONSE KARR 06000 NIC -  879531069 1 000 35,00 350 350 101 883 661 -93 854

DOMAINE DES ETOILES -  13 RUE ALPHONSE KARR 06000 NIC -  
877809590

1 000 35,00 350 350 -26 512 -41 491

ST ROCH 40 -  13 RUE ALPHONSE KARR 06000 NIC -  844350538 1 000 35,00 350 350 -478 390 28 106 162 1 951 695

ANTHEA GARDEN -  13 RUE ALPHONSE KARR 06000 NIC -  
848943213

1 000 35,00 350 350 10 113 7 323

L AIGUIER -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  820002756 1 000 20,40 204 204 1 681 -758

MILLESIME -  2 AV DE LACASSAGNE 69003 LYON -  532393808 1 000 24,50 245 245 525 -33 698

VILLA THALIA -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  829124627 1 000 35,00 350 350 3 173 29 540

LES VIGNES DE ST CYR -  13 R AKARR 06000 NICE -  821263639 1 000 35,00 350 350 -32 809 -11 417

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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TABLEAU DES FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3
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Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

L EMPREINTE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  788783223 1 000 50,00 500 500 1 602 -810

MARSEILLE ST MAURONT -  13 R A AKRR 06000 NICE -  812444677 1 000 35,00 350 350 -18 066 2 169

CAP MARINE -  13 R A KARR 06000 NICE -  812573574 1 000 35,00 350 350 696 -2 249

LA FABRICK -  13 RUE ALPHONSE KARR 06000 NIC -  879389330 1 000 35,00 350 350 -223 385 8 698 697 641 325

HORIZON NATURE -  13 R A KARR 06000 NICE -  811339159 1 000 35,00 350 350 32 022 -41 200

HILL PARK -  2 AVENUE DE GENEVE 74140 DOUVA -  879675809 10 000 -1 122 227 35,00 3 500 3 500 787 500 -658 512

LE HUSSARD NOIR -  69 Avenue de Bayonne 64600 ANG -  
830530796

1 000 50,00 500 500 19 919 -7 826

131 SAINTE MARGUERITE -  13 RUE ALPHONSE KARR 06000 NIC -  
877809517

1 000 35,00 350 350 70 808 4 913 875 400 961

EDEN RIVIERA -  13 R A KARR 06000 NICE -  811339126 1 000 35,00 350 350 9 417 123 068

RESIDENCE LA HALLE AUX GRAINS -  69 Avenue de Bayonne 
64600 ANG -  834705170

10 000 21 917 50,00 5 000 5 000 14 887 41 667 20 857 67 070

PERSPECTIVE BELAY -  69 AVENUE DE BAYONNE 64600 ANG -  
901479550

1 000 50,00 500 500 387 851 -28 361

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.

15I SACOMPTA CONNECT -  ANXBLBY -  Fiscal  -   

Se référer au rapport  du professionnel de l 'expert ise com ptable



TABLEAU DES FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3
En   Eu r o

d
u

 d
e

rn
ie

r 
e

x
e

rc
ic

e
 é

co
u

lé

P
rê

ts
 e

t 
a

v
a

n
ce

s 
co

n
se

n
ti

s

C
h

if
fr

e
 d

'a
ff

a
ir

e
s 

h
o

rs
 t

a
x

e
s 

a
ff

e
ct

a
ti

o
n

 d
e

s 
ré

su
lt

a
ts

M
o

n
ta

n
t 

d
e

s 
ca

u
ti

o
n

s 
e

t

p
a

r 
la

 s
o

ci
é

té
 a

u
 c

o
u

rs

I nformat ions financières (5)

V
a

le
u

rs
 c

o
m

p
ta

b
le

s

Q
u

o
te

-p
a

rt
 d

u
 c

a
p

it
a

l

D
iv

id
e

n
d

e
s 

e
n

ca
is

sé
s

d
e

s 
ti

tr
e

s 
d

é
te

n
u

s

p
a

r 
la

 s
o

ci
é

té
 e

t 
n

o
n

(7
) 

(1
0

)

R
é

se
rv

e
s 

e
t 

re
p

o
rt

e
n

co
re

 r
e

m
b

o
u

rs
é

s

o
u

 p
e

rt
e

 d
u

 d
e

rn
ie

r

R
é

su
lt

a
ts

 (
b

é
n

é
fi

ce

à
 n

o
u

v
e

a
u

 a
v

a
n

t 

a
v

a
ls

 d
o

n
n

é
s 

p
a

r

(7
)

(7
)

d
é

te
n

u
 e

n
 %

C
a

p
it

a
l 

(6
)

(7
) 

(8
) 

(6
) 

(1
0

) 

(7
) 

(1
0

) 

d
e

 l
'e

x
e

rc
ic

e

la
 s

o
ci

é
té

e
x

e
rc

ic
e

 c
lo

s)

(7
) 

(9
)

Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

TERRACOTTA -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  811330810 1 000 35,00 350 350 8 077 -95 378

COTE VILLAGE -  13 R A AKRR 06000 NICE -  821637501 1 000 35,00 350 350 13 661 1 681

CAMPUS NICEA -  13 r  a karr  06000 NICE -  821198900 1 000 35,00 350 350 -34 248 -731

SECRET GARDEN -  69 AV DE BAYONNE 64600 ANGLET -  
801435413

1 000 35,00 350 350 13 866 -17 431

VILLA ROSSA -  2 AVENUE DE GENEVE 74140 DOUVA -  845389352 1 000 35,00 350 350 -215 811 5 109 345 663 409

VIA AURELIA -  13 R A KARR 06000 NICE -  537616377 10 000 -209 587 40,00 4 000 4 000 80 157 3 024

VILLAS ERLAITZA -  69 AVENUE DE BAYONNE 64600 ANG -  
881456156

1 000 50,00 500 500 92 569 -6 242

VILLA NOVA -  2 AVENUE DE GENEVE 74140 DOUVA -  849074380 1 000 35,00 350 350 5 372 16 667 6 836

L'ELOGE -  2 AVENUE DE GENEVE 74140 DOUVA -  878119866 1 000 35,00 350 350 419 650 -68 417

LE PRIVILEGE -  2 AVENUE DE GENEVE 74140 DOUVA -  851879379 10 000 52 827 35,00 3 500 3 500 15 925 535 833 51 785 81 025

LE HAMEAU -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  829124635 1 000 35,00 350 350 10 783 34 889

MARINA BAY -  13 r  a KARR 06000 NICE -  821029329 1 000 35,00 350 350 19 197 6 511

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

62 VAUBAN -  13 RUE ALPHONSE KARR 06000 NIC -  880458872 1 000 35,00 350 350 -4 609 -1 615

EASY LIFE -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  838452134 1 000 35,00 350 350 -3 298 26 139

COEUR SAINT GEORGES -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  
843757519

1 000 35,00 350 350 21 950 505 218 -47 057

48 RIQUIER -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  844448381 1 000 35,00 350 350 1 482 35 833 -97

TERRASSES OLEA -  13 r  a karr  06000 NICE -  800859795 1 000 35,00 350 350 -17 410 55 102

PORT NICEA -  13 R A KARR 06000 NICE -  819432659 1 000 35,00 350 350 7 357 -6 700

COSY -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  844460501 1 000 35,00 350 350 1 423 41 339

ST ISIDORE -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  841531742 1 000 35,00 350 350 76 303

PALM HORIZON I I  -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  834781221 1 000 35,00 350 350 58 997

EDOUARD VI I  -  69 AV DE BAYONNE 64600 ANGLET -  835097379 1 000 50,00 500 500 8 490 -14 357

VILLA GIOIA -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  844469247 1 000 35,00 350 350 15 229 4 884 -34 289

HAMEAU 5 EME -  13 R A KARR 06000 NICE -  752811257 1 000 40,00 400 400 3 911 -11 029

COTE CROIX ROUSSE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  1 000 50,00 500 500 781 -2 987

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

792105330

CARRE MOSAIQUE -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  843695925 1 000 35,00 350 350 -224 397 29 060 860 956 749

CAP FREGATE -  13 R A KARR 06000 NICE -  791417215 1 000 35,00 350 350 -11 927

FAHNESTOCK -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  829460146 1 000 35,00 350 350 -350

NICE ARTE -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  828917153 1 000 35,00 350 350 1 523 -3 592

NICE ST ROCH -  13 R A KARR 06000 NICE -  831149240 1 000 35,00 350 350 -350 1 423 56 690

TERRASSES DU CHATEAU -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  
833312960

1 000 35,00 350 350 2 339 350 000 31 850

CAMPUS ANGELY -  13 R A KARR 06000 NICE -  819374646 1 000 35,00 350 350 -42 612 -14 628

ALLEES DE ST JEAN -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  834636151 1 000 35,00 350 350 -350 -528

SECRET BEACH -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  839661675 1 000 35,00 350 350 -802 -3 938

CLOS EMERAUDE -  13 R A KARR 06000 NICE -  791168131 1 000 35,00 350 350 -350 -1 601

INSIDE -  13 R A KARR 06000 NICE -  811299239 1 000 35,00 350 350 494 -856

COTE VALLEE -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  834791162 1 000 35,00 350 350 -350 191 033

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

PEYREGOUE ST JEAN -  13 R A KARR 06000 NICE -  812569143 1 000 35,00 350 350 8 375 -625

GREY PEARL -  13 RUE A KARR 06000 NICE -  839632247 1 000 35,00 350 350 -350 77 376

CAPITOLE PROMOTION -  69 Avenue de Bayonne 64600 ANG -  
791296650

1 000 50,00 500 500 45 131 -97 444

OLIVERAIE  ST JEAN -  13 R A AKRR 06000 NICE -  818873838 1 000 35,00 350 350 -350 51 350

AUBIER -  3 RUE DE L HOTEL DE VILLE 4400 -  532242153 1 000 35,00 350 350 2 180 -217

VILLA FLORA douvaine -  2 av de geneve 74140 DOUVAINE -  
531825271

1 000 40,00 400 400 1 415 -380

LE PRIEURE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  749901997 1 000 50,00 500 500 -362 2 381

L AVELYE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  791581911 1 000 50,00 500 500 7 059 -334

ROYAL LEMAN -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  789571478 1 000 50,00 500 500 -500 -156

COTE JARDIN -  2 AVENUE DE CRUCY 44000 NANTES -  813448354 1 000 50,00 500 500 -3 438 -87

L ORIGINEL -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  798749875 1 000 50,00 500 500 -500 -466

XABADENIA -  69 AITZINA AVENUE DE BAYONNE 6 -  792720336 1 000 35,00 350 350 2 576 -761

BASSE NAVARRE -  69 AITZINA AVENUE DE BAYONNE 6 -  1 000 35,00 350 350 6 138 -255

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

792740318

VOLNEY STUDIA -  16 QUAI  DUGUAY TROUIN 35000 RE -  
803811553

1 000 35,00 350 350 2 683 -38

TERRASSES DE TRION -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  
819627167

10 000 54 100 40,00 4 000 4 000 -34 670 47 283 236

LE DIAMANT -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  812868370 1 000 40,00 400 400 9 082 2 197

PLENITUDE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  829087899 1 000 40,00 400 400 14 373 -17 724

HAMEAU KATTALIN -  69 AITZINA AVENUE DE BAYONNE 6 -  
801552274

1 000 35,00 350 350 -418 4

RESIDENCES ANAYET -  69 AV DE  BAYONNE 64600 ANGLET -  
803961598

1 000 35,00 350 350 3 324

DOMAINE DU CHATEAU 74 -  2 CHEMINS DES EROUENNES 74940 -  
840146864

10 000 -28 348 28,00 2 800 2 800 2 716 -29 362 9 453

LES PLEIADES -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  814853966 1 000 40,00 400 400 7 264 -2 293

BIZILEKUA -  69 AV DE BAYONNE 64600 ANGLET -  811707439 1 000 50,00 500 500 26 346 1 148

JARDINS D HESTIA -  69 AV DE BAYONNE 64600 ANGLET -  1 000 50,00 500 500 4 105 -4 031

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

811748292

BLUE LINE -  13 R A KARR 06000 NICE -  818873226 1 000 35,00 350 350 451 -1 347

PREFERENCE 8EME -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  
824969497

1 000 40,00 400 400 -2 320 23 268

REFLET DE L I LE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  820428084 1 000 40,00 400 400 2 028 -154

L INTEMPOREL -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  819457235 1 000 40,00 400 400 18 979 8 385

VILLA CARLOTTA -  2 CRS DU 30 JUILLET 33000 BORD -  819454364 1 000 50,00 500 500 -33 327 -2 654

WOOD PARK -  2 CRS DU 30 JUILLET 33000 BORD -  819206285 1 000 50,00 500 500 36 963 -3 910

ESPRIT JARDIN -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  820466027 1 000 40,00 400 400 1 689 -3 966

VILLA HERMES -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  818607889 1 000 40,00 400 400 93 615 -11 634

HORIZON LEMAN -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  
821240744

1 000 40,00 400 400 1 255 -10 005

CENTRAL PLACE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  821240785 1 000 40,00 400 400 15 667 -2 016

L EMINENCE -  2 av de geneve 74140 DOUVAINE -  821622180 1 000 19,20 192 192 4 592 61 667 -5 383

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

ST JEAN -  69 av de bayonne 64600 ANGLET -  819497371 1 000 50,00 500 500 -500 -1 459

VILLA TAMARIS -  69 AV DE BAYONNE 64160 ANGLET -  821456373 1 000 50,00 500 500 -90 518 -14 359

EQUINOXE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  827989542 1 000 -114 192 40,00 400 400 56 804 -99 052

BELLA ROSSA -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  829087451 1 000 40,00 400 400 3 860 9 167 -4 599

LE BOREAL -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  833704992 1 000 40,00 400 400 -8 548 8 139

SIGNATURE LEMAN -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  
829112986

1 000 40,00 400 400 5 479 -583

FLEUR DE SAONE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  
829077809

1 000 40,00 400 400 10 978 -139

PALAIS LEMANIA -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  
824619803

1 000 40,00 400 400 1 849 1 712

VILLA AUREA -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  839693397 1 000 40,00 400 400 259 -7 890

LA CHENERAIE DE LARDENNE -  69 avenue de Bayonne 64600 ANG 
-  837474253

1 000 50,00 500 500 37 634 16 857

DOMAINE AIGA -  69 AV DE BAYONNE 64600 ANGLET -  828599647 10 000 125 135 50,00 5 000 5 000 -46 509 121 093 8 250

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

LANDABURU -  69 AV DE BAYONNE 64600 ANGLET -  835018797 1 000 50,00 500 500 12 754 -2 667

LE THEATRE -  2 RUE DE CRUCY 44000 NANTES -  830292504 1 000 1 263 50,00 500 500 12 880 833

REFLETS DE SAONE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  
839806940

1 000 40,00 400 400 7 211 -4 827

ROSE EDEN -  2 AVENUE DE GENEVE 74140 DOUVA -  850504655 10 000 263 915 40,00 4 000 4 000 -110 835 8 198 018 262 880 109 280

VILLA BALZAC -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  839987906 1 000 40,00 400 400 1 351 -68

PARC AVENUE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  839198256 1 000 40,00 400 400 3 949 -2 444

CARRE ROYAL -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  531738169 1 000 50,00 500 500 89 331 200 000 -9 740

UNIK -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  813574233 1 000 40,00 400 400 -1 133 3 205

SO GREEN -  2 RUE DE CRUCY 44000 NANTES -  831120290 1 000 50,00 500 500 -104 163 5 919 665 60 742

RIVE DE SAONE -  2 AVENUE DE GENEVE 74140 DOUVA -  
849159173

1 000 35,00 350 350 2 055 46 331

VILLA BERGAME -  2 AVENUE DE GENEVE 74140 DOUVA -  
850735572

1 000 35,00 350 350 -1 776 794 19 907 624 3 716 193

VILLA AMETSA -  69 AV DE BAYONNE 64600 ANGLET -  839727708 10 000 50,00 5 000 5 000

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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TABLEAU DES FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3
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Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

I TSAS TALAIA -  69 AVENUE DE BAYONNE 64600 ANG -  901891028 1 000 50,00 500 500 -500

DUNE BLANCHE -  69 AV DE BAYONNE 64600 ANGLET -  838348316 10 000 60 614 50,00 5 000 5 000 -11 137 59 448 16 520

BELATZA -  69 AV DE BAYONNE 64600 ANGLET -  895019974 10 000 438 416 50,00 5 000 5 000 -26 300 10 032 875 437 379 173 700

ARANONDOA -  69 AVENUE DE BAYONNE 64600 ANG -  901804112 1 000 50,00 500 500 386 350 -61 835

NEW GEN -  2 RUE DE CRUCY 44000 NANTES -  905250387 1 000 50,00 500 500 204 677 -9 734

VILLA KHIARA -  2 RUE DE CRUCY 44000 NANTES -  909228579 1 000 50,00 500 500 462 676 -45 584

CAP BISCAYE -  69 AVENUE DE BAYONNE 64600 ANG -  905024048 1 000 50,00 500 500 1 165 150 -133 153

COTE PORT -  2 RUE DE CRUCY 44000 NANTES -  893424796 1 000 50,00 500 500 -308 314 6 309 733 331 012

LODGES DU LISEY -  69 AVENUE DE BAYONNE 64600 ANG -  
890104516

10 000 -184 089 50,00 5 000 5 000 -27 156

L ESSENCIEL -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  753499003 1 000 -13 331 50,00 500 500 16 450 18 333 -4 420

L'APARTE -  2 AVENUE DE GENEVE 74140 DOUVA -  849032479 1 000 35,00 350 350 76 572 -12 093

LE FLORE -  2 AVENUE DE GENEVE 74140 DOUVA -  847678513 1 000 35,00 350 350 8 418 25 000 578

NATURA LODGE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  812777381 1 000 40,00 400 400 1 500 509

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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TABLEAU DES FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3
En   Eu r o

d
u

 d
e

rn
ie

r 
e

x
e

rc
ic

e
 é

co
u

lé

P
rê

ts
 e

t 
a

v
a

n
ce

s 
co

n
se

n
ti

s

C
h

if
fr

e
 d

'a
ff

a
ir

e
s 

h
o

rs
 t

a
x

e
s 

a
ff

e
ct

a
ti

o
n

 d
e

s 
ré

su
lt

a
ts

M
o

n
ta

n
t 

d
e

s 
ca

u
ti

o
n

s 
e

t

p
a

r 
la

 s
o

ci
é

té
 a

u
 c

o
u

rs

I nformat ions financières (5)

V
a

le
u

rs
 c

o
m

p
ta

b
le

s

Q
u

o
te

-p
a

rt
 d

u
 c

a
p

it
a

l

D
iv

id
e

n
d

e
s 

e
n

ca
is

sé
s

d
e

s 
ti

tr
e

s 
d

é
te

n
u

s

p
a

r 
la

 s
o

ci
é

té
 e

t 
n

o
n

(7
) 

(1
0

)

R
é

se
rv

e
s 

e
t 

re
p

o
rt

e
n

co
re

 r
e

m
b

o
u

rs
é

s

o
u

 p
e

rt
e

 d
u

 d
e

rn
ie

r

R
é

su
lt

a
ts

 (
b

é
n

é
fi

ce

à
 n

o
u

v
e

a
u

 a
v

a
n

t 

a
v

a
ls

 d
o

n
n

é
s 

p
a

r

(7
)

(7
)

d
é

te
n

u
 e

n
 %

C
a

p
it

a
l 

(6
)

(7
) 

(8
) 

(6
) 

(1
0

) 

(7
) 

(1
0

) 

d
e

 l
'e

x
e

rc
ic

e

la
 s

o
ci

é
té

e
x

e
rc

ic
e

 c
lo

s)

(7
) 

(9
)

Filiales et  part icipat ions (1) Brute Net te

L INITIALE -  2 AV DE GENEVE 74140 DOUVAINE -  814039491 1 000 40,00 400 400 801 -478

B. RENSEI GNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT 
LES AUTRES FI LI ALES ET PARTI CI PATI ONS

1. Filiales non repr ises au §A :

a. Filiales françaises

b. Filiales ét rangères

2. Part icipat ions non repr ises au §A :

a. Dans des sociétés françaises

b. Dans des sociétés ét rangères

(1)  Pour chacune des fi l iales et  des ent ités, avec lesquelles la société a un lien de part icipat ion, indiquer s'i l y  a l ieu le num éro d'ident if icat ion nat ional (num éro SI REN) .
(2)  Dont  la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterm iné par la réglem entat ion)  du capital de la société ast reinte à la publicat ion. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des com ptes
consolidés conform ém ent  à la réglem entat ion, cet te société ne donne des renseignem ents que globalem ent  (§ B)  en dist inguant  (a)  f i l iales françaises (ensem ble)  et  (b)  f i l iales ét rangères (ensem ble) .
(3)  Pour chaque fi l iale et  ent ité avec laquelle la société a un lien de part icipat ion, indiquer la dénom inat ion et  le siège social.
(4)  Les fi l iales et  part icipat ions ét rangères qui, par suite d'une dérogat ion, ne seraient  pas inscrites au § A sont  inscrites sous ces rubriques.
(5)  Ment ionner au pied du tableau la parité ent re l 'euro et  les aut res devises.
(6)  Dans la m onnaie locale d'opérat ion.
(7)  En euros lorsque l 'ent ité l 'ut i l isera pour présenter ses com ptes
(8)  Si le m ontant  inscrit  a été réévalué, indiquer le m ontant  de l 'écart  de réévaluat ion dans la colonne Observat ions.
(9)  Ment ionner dans cet te colonne le total des prêts et  avances (sous déduct ion des rem boursem ents)  à la clôture de l 'exercice et , dans la colonne Observat ions, les provisions const ituées le cas échéant .
(10)  S'i l s'agit  d'un exercice dont  la clôture ne coïncide pas avec celle de l 'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observat ions.
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ACTI F CI RCULANT

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCI CE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant  brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B

IL
IS

É

A
C

T
IF

 

Créances rat tachées à des part icipat ions

Prêts (1)  (2)

Autres immobilisat ions financières

Clients douteux ou lit igieux

Autres créances clients 35 420 35 420

Créances rep. t it res prêtés :  prov. /  dep. antér.

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

LA
N

T
 

Personnel et  comptes rat tachés

Sécur ité sociale et  aut res organismes sociaux

I mpôts sur les bénéfices

Etat  & aut res Taxe sur la valeur ajoutée 371 827 371 827

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assim ilés

Divers

Groupe et  associés (2)

Débiteurs divers (dont  créances rel. op. de pens. de t it res) 10 657 822 10 657 822

Charges constatées d'avance 7 990 7 990

TOTAUX 1 1  0 7 3  0 5 9 1 1  0 7 3  0 5 9

R
e

n
v

o
is

 -  Créances représentat ives de t it res prêtés
Montant(1) -  Prêts accordés en cours d'exercice

des -  Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2) Prêts & avances consent is aux associés (pers.physiques)
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COMPTES DE RÉGULARI SATI ON -  
ACTI F

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitat ion 7 990

Financières

Except ionnelles

TOTAL 7  9 9 0

PRODUI TS À RECEVOI R

PRODUI TS À RECEVOI R I NCLUS DANS LES POSTES SUI VANTS DU BI LAN MONTANT

Créances rat tachées à des part icipat ions

Autres immobilisat ions financières

Créances clients et  comptes rat tachés

Autres créances 3 677 837

Disponibilités 5 070

3  6 8 2  9 0 8TOTAL
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CAPI TAUX PROPRES

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

COMPOSI TI ON DU CAPI TAL SOCI AL

VALEUR 
NOMI NALE  

DI FFÉRENTES CATÉGORI ES DE TI TRES NOMBRE 

Tit res composant  le capital social au début  de l'exercice 30 000,00 50,00

Tit res ém is pendant  l'exercice

Tit res remboursés pendant  l'exercice

Tit res composant  le capital social à la fin d'exercice 30 000,00 50,00

AFFECTATI ON DU RÉSULTAT

TABLEAU D'AFFECTATI ON DU RÉSULTAT DE L'EXERCI CE PRÉCÉDENT 
(Entrepr ises soum ises à l' impôt  sur les sociétés)  

Report  à nouveau de l'exercice précédent

Résultat  de l'exercice précédent 4 637 825

Prélèvements sur Autres réserves 1 362 175
les réserves

(à détailler)

Total des prélèvements sur les réserves 1 362 175 1 362 175

TOTAL DES ORI GI NES 6  0 0 0  0 0 0

-  Réserves légales
Affectat ions aux réserves 

-  Autres réserves 

Dividendes 6 000 000

Autres répart it ions

Report  à nouveau 

TOTAL DES AFFECTATI ONS 6  0 0 0  0 0 0
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TABLEAU DES VARI ATI ONS DES 
CAPI TAUX PROPRES

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

SOLDE I NI TI AL AUGMENTATI ON DI MI NUTI ON SOLDE FI NAL

Capital social 1 500 000 1 475 000 1 475 000 1 500 000

Primes liées au capital social 648 000 648 000

Ecart  de réévaluat ion

Réserves

Réserve légale 150 000 150 000

Réserves indisponibles

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 8 827 386 4 637 825 6 000 000 7 465 211

Écart  d'équivalence

Report  à nouveau

Résu l t a t  d e l ' ex er cice 4  6 3 7  8 2 5 2  9 5 7  8 9 8 4  6 3 7  8 2 5 2  9 5 7  8 9 8

Subvent ions d'invest issement

Provisions réglementées

1 5  7 6 3  2 1 1 9  0 7 0  7 2 3 1 2  1 1 2  8 2 5 1 2  7 2 1  1 0 9TOTAL
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCI CE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant  brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convert ibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)
Emprunts & det tes à 1 an max. à l'or igine 

etbs de crédit  (1)  à plus d' 1 an à l'or igine 2 153 738 175 500 1 057 549 920 690

Emprunts & det tes financières divers (1) (2) 2 055 2 055

Fournisseurs & comptes rat tachés 232 455 232 455

Personnel & comptes rat tachés

Sécur ité sociale & aut r  organismes sociaux

Etat  & I mpôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée

collect iv. Obligat ions caut ionnées

publiques Autres impôts, tax & assim ilés 

Det tes sur immobilisat ions & cpts rat tachés

Groupe & associés (2) 1 852 712 1 852 712

Autres det tes (dt  det . rel. opér. de t it r .) 5 824 403 5 824 403

Det te représentat ive des t it res empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAUX 1 0  0 6 5  3 6 2 8  0 8 7  1 2 3 1  0 5 7  5 4 9 9 2 0  6 9 0

R
e

n
v

o
is

 

Emprunts souscr its en cours d'exercice(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer. 97 741

(2) Montant  divers emprunts, det t / associés 
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COMPTES DE RÉGULARI SATI ON -  
PASSI F

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER I NCLUSES DANS LES POSTES SUI VANTS DU BI LAN MONTANT

Emprunts obligataires convert ibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et  det tes auprès des établissements de crédit

Emprunts et  det tes financières divers 16 428

Det tes fournisseurs et  comptes rat tachés 232 455

Det tes fiscales et  sociales

Det tes sur immobilisat ions et  comptes rat tachés

Autres det tes 533 277

TOTAL DES CHARGES À PAYER 7 8 2  1 5 9
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ENGAGEMENTS

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

ENGAGEMENTS DONNÉS 

Autres
entrepr ises 

liées
MontantAutres Dir igeants Filiales Part icipat ions

Effets escomptés non échus

Caut ionnements, avals et  
garant ies donnés par la société
Engagements assort is de sûretés 
réelles

1 200 000 1 200 000

I ntérêts à échoir

Assurances à échoir

Autres engagements donnés :

Contrats de crédits-bails

Contrats de locat ions financement

TOTAL ( 1 )  1  2 0 0  0 0 0 1  2 0 0  0 0 0

MontantAutres Dir igeants Provisions

Engagements en mat ière de 
pensions

TOTAL 1  2 0 0  0 0 0 1  2 0 0  0 0 0
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TRANSFERTS DES CHARGES

SOFI MA

Du   0 1 / 0 1 / 2 0 2 3  au   3 1 / 1 2 / 2 0 2 3

En   Eu r o

DÉSI GNATI ON Exploitat ion Financières Except ionnelles

 
 Notaire Vence I ndemnité assura 93 439

 
 I nd ass Vence =  rembt  aux prop -2 200

 
 MEF ACOMPTE VERSE HOLDI NG 78 412

TOTAL 1 6 9  6 5 1
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